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ARTICLE 14
Apres|’ainéa 23, insérer |’ alinéa suivant :

« 2° bis Les parlementaires concernés ; ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’amendement vise a inclure les parlementaires concernés, c'est-a-dire le député de la
circonscription et le(s) sénateur(s) comme membres de droit du conseil intercommunal de sécurité
et de prévention de la délinquance.

La présence des représentants du Parlement favorise la bonne information des élus et leur travail
|égidlatif pour combler les déficits en matiére légidlative.

V1



